












LES AVANTAGES DU RÉGIME DE LIBERTÉ DES PRIX 

ET EN CÔTE D’IVOIRE ?
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De même, le régime liberté conventionnelle des prix 
est utilisé de manière exceptionnelle dans les cas où 
il est constaté une hausse anormale des prix des 
produits de grande consommation ou de première 
nécessité.  Après  sollicitation de l’avis de la 
Commission de la Concurrence, le Gouvernement  
prend un Décret qui précise de façon exhaustive la 
liste des produits dont les prix seront bloqués ou 
plafonnés. La durée de validité d’un tel décret est de 
trois (03) mois renouvelable une fois. 

Cette disposition a été utilisée pour la première fois 
en janvier 1994, lors de la dévaluation à travers le 
décret n°94-19 du 13 janvier 1994 portant blocage 
des prix et des marges de certains produits et 
services dont la validité n’a pas excédée trois (03) 
mois. Et plus récemment à travers la prise du décret 
n°2017-467 du 12 juillet 2017 portant 
plafonnement des prix et des marges de certains 
produits.

En effet, en vue d’apporter une réponse aux diverses 
problématiques liées à la vie chère, le Conseil des 
Ministres du mercredi 31 mai 2017 a recommandé au 
Ministre du Commerce, de l’Industrie et de la 
Promotion des PME de faire usage des dispositions 
de l’article 3 de l’Ordonnance n°2013-662 du 20 
septembre 2013 relative à la Concurrence telle que 
ratifiée par la loi n°2013-877 du 23 décembre 2013 en 
vue de réglementer les prix de certains produits de 
grande consommation ou de première nécessité que 
sont le riz, le sucre, la tomate concentrée, l’huile de 
table ainsi que du ciment. Signé par le Président de la 
République, ce décret a été pris pour six (6) mois pour 
une période qui est allée du 12 juillet 2017 au 11 janvier 
2018. Au cours des 6 mois, 13 975 magasins ont fait 
l'objet d'une action de surveillance.

Mais d’une manière générale, en Côte d’Ivoire, c’est la 
concurrence sur le marché qui prévaut et qui régule 
les prix en invitant les consommateurs à acheter 
auprès des commerçants qui vendent à des prix plus 
bas.

De prime abord, le régime de fixation des prix parait séduisant. Cela peut être le cas sur le court terme. Mais à 
moyen et long terme, ce régime n’est pas toujours plus avantageux pour le consommateur. Car certes avec ce 
régime, les prix n’augmentent pas. Mais à l’inverse, ils ne baissent jamais non plus ! Lorsqu’il y a abondance des 
produits sur le marché le consommateur ne peut pas bénéficier d’une baisse des prix. Ce qui n’est pas le cas du 
régime de liberté des prix : le consommateur peut certes par moment pâtir d’une hausse des prix mais il peut 
surtout bénéficier régulièrement d’une baisse des prix. 



SOYEZ UN CONSOMMATEUR
AVERTI

Un consommateur averti est d’abord quelqu’un qui connait ses droits pour pouvoir s’en servir afin de mieux 
se protéger des pratiques abusives de toutes sortes. N’hésitez pas à consulter le code de la consommation. 
Le consommateur, que nous sommes tous, aimerait pouvoir acquérir des produits (et services) de qualité 
sans se ruiner. Mais quelques petites habitudes sont à prendre si on veut éviter les regrets :
Il faut toujours commencer par prendre le temps d’évaluer ses besoins réels et de faire un budget auquel on 
va essayer de se tenir, avant d’aller faire nos courses.

Ensuite, lire attentivement toute la documentation liée au bien ou au service que nous désirons (information 
dans le site Web du commerçant, publicité, contrat, etc.). Mais aussi sur la composition, la provenance, la 
date de péremption des produits qu’on achète.

Il est également impératif de conserver tout ce qui est facture, contrat, document constatant une garantie, 
etc. Renseignez-vous aussi sur les conditions d’échange et de remboursement Cela facilitera un éventuel 
retour et vous aidera à faire valoir vos droits en cas de problème.

Autre chose qui peut s’avérer utile : Être au fait des actions collectives des consommateurs, Associations de 
consommateurs etc. Sans oublier de consulter des plateformes en ligne pour profiter des retours 
d’expériences des autres… Cela peut vous aider dans vos choix !
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LES MARQUES  POULETTES
ET PANZANI LANCENT
UN RAPPEL SUR CERTAINS
DE LEURS PRODUITS

La marque Panzani vient de lancer un 
rappel sur plusieurs types de pâtes en 
Europe. La marque Les Poulettes 
rappelle aussi des œufs en raison de 
traces de Salmonelle.

Plusieurs produits de la marque Panzani 
comme des pâtes « coquillettes », « Torti », 
« Coudes rayés » ou des « Serpentini » 
doivent être rapportés au magasin.

Ces pâtes présentent « un risque d’odeur 
et de goût terreux ». Il s’agit de boîtes 
dont la date de péremption est le 1er août 
2021.

Par ailleurs, un rappel pour les œufs en coquille de marque EARL 
Les Poulettes a été lancé. 

Ces œufs sont vendus par boîtes de 6, de 12 ou plaques de 30. 
Toutes les dates de consommation recommandées sont 
concernées jusqu’au 24 octobre 2018. Ces œufs ont été 
commercialisés depuis le 1er septembre. Marque figurant sur les 
œufs : 1 FR NAF 01.

Les autorités sanitaires recommandent aux personnes qui 
détiennent encore ces œufs de ne pas les consommer. En cas de 
signes de gastro-entérite(diarrhée, vomissements, fièvre…) après 
avoir consommé ces œufs, il est conseillé d’aller consulter un 
médecin.

ALERTE INFOSALERTE INFOS
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Le riz se conserve très bien s’il se trouve au sec dans un contenant fermé hermétiquement.

Une fois cuit, ajoutez une noix de beurre (ou quelques gouttes d’huile dans l’eau de cuisson) pour 
empêcher votre riz de coller ou de prendre en pain. Il se garde jusqu’à 7 jours s’il est bien conservé au frigo.
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